
OBJECTIF OPERATIONNEL 

A l’issue de cette formation le stagiaire sera capable : 

 Pour CACES R489 CAT 3 et  CACES® R482 CAT F  

- Valider l’appropriation de la pratique des chariots automoteurs industrie et de chantier  

- Respecter les règles de sécurité.  

Pour CACES R486 CAT A et B  

• Respecter les règles d’utilisation des équipements d’élévation utilisées pour le travail 

en hauteur.  

La formation doit en outre permettre une meilleure localisation et prévention des risques  

 

MODALITES D’EVALUATIONS 

- Contrôle de connaissances (Théorie, pratique et savoir-faire)  

- Certificat d’Aptitude à la Conduite en Sécurité de chariots automoteurs à conducteur por-

té catégorie 3  

- Certificat d’Aptitude à la Conduite En Sécurité de plate-forme élévatrice mobile de person-

nel A et B  

- Certificat d’Aptitude à la Conduite d’Engin en Sécurité R482 catégorie F 

- Attestation de formation  

 

CONTENU DE FORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     www.proliveformation.fr 

P R O G R A M M E  D E  F O R M A T I O N  PACK-CACES® 
SPECTACLE - EVENEMENTIEL 

Préparation et examen pour les Certificats d’Aptitude de Conduite en Sécurité  

pour le spectacle et l’événementiel : R486 PEMP A-B - R489 Cat 3 - R482 Cat F  

Durée 49 heures 

ou  7 jours 

Dont 2 jours en 

distanciel 

Public : Caristes  

expérimentés , 

utilisateurs de 

P.E.M.P, conduc-

teurs de chariot 

élévateur de chan-

tier expérimentés.  

Pré-requis :  

- Aptitude médi-

cale à l’emploi.  

- avoir au moins 18 

ans.  
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 CACES R489  

- Limitation des facteurs de 
risque  

- La charge  

- Le matériel  

- La tache  

 

CACES R486  

- Vérifications et contrôle 
(début et fin de poste)  

- Mise en oeuvre  

- Mise en place, positionne-
ment  

- Evolution en hauteur  

- Règles d’utilisation  

 

CACES R482  

- Limitation des facteurs de 
risque  

- La charge  

- L’opérateur  

- La tache  

- L’environnement, les fac-
teurs d’ambiance physique  


